
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 4 avril 2022 modifiant l’arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages des déchets 
d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d’origine 
humaine 

NOR : SSAP2210584A 

Publics concernés : le présent projet d’arrêté s’adresse aux professionnels qui mettent sur le marché des 
emballages pour déchets d’activités de soins à risques infectieux d’origine humaine ou animale et assimilés 
(DASRIA), ainsi qu’aux producteurs de DASRIA. 

Objet : le présent projet d’arrêté fixe des exigences pour les sacs destinés à collecter des déchets solides 
d’activités de soins à risques infectieux non perforants. 

Entrée en vigueur : l’arrêté entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel de la République 
française. 

Notice : le présent projet d’arrêté définit les exigences de conception, de performance et de marquage 
auxquelles doivent répondre les sacs destinés à la collecte de DASRI solides et non perforants. Il fixe par ailleurs 
les modalités de réalisation des essais destinés à vérifier le respect de ces exigences. 

Références : Les dispositions du présent arrêté peuvent être consultées sur le site Légifrance (https://www. 
legifrance.gouv.fr). 

La ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des 
solidarités et de la santé, la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion et le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation, 

Vu la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une 
procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la 
société de l’information ; 

Vu le code de l’environnement, notamment son article L. 541-7 ; 
Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 1335-6 ; 
Vu le code du travail, notamment son article R. 4424-7 ; 
Vu la loi no 42-263 du 5 février 1942 relative au transport des matières dangereuses ; 
Vu le décret no 2009-697 du 16 juin 2009 modifié relatif à la normalisation ; 
Vu l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à risques 

infectieux et assimilés et des pièces anatomiques ; 
Vu l’arrêté du 7 septembre 1999 relatif au contrôle des filières d’élimination des déchets d’activités de soins à 

risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 2003 relatif aux emballages des déchets d’activités de soins à risques infectieux et 

assimilés et des pièces anatomiques d’origine humaine ; 
Vu l’arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres (dit « arrêté 

TMD ») ; 
Vu l’arrêté du 10 juillet 2013 relatif à la prévention des risques biologiques auxquels sont soumis certains 

travailleurs susceptibles d’être en contact avec des objets perforants ; 
Vu la notification no 2021/409/F adressée le 30 juin 2021 à la Commission européenne, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’article 3 de l’arrêté du 24 novembre 2003 susvisé est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 3. – I. – Les sacs en plastique et en papier destinés à la collecte des déchets solides d’activités de soins à 
risques infectieux et assimilés sont à usage unique. 

« Les sacs en plastique et en papier ne peuvent recevoir des déchets perforants que si ceux-ci sont préalablement 
conditionnés dans des boîtes et minicollecteurs mentionnés à l’article 6, définitivement fermés. 

« Les sacs en plastique et en papier sont conçus de manière à assurer la sécurité des personnes utilisant et 
manipulant ces emballages. 

8 avril 2022 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 34 sur 154 

https://www.legifrance.gouv.fr
https://www.legifrance.gouv.fr


« Les sacs en plastique et en papier satisfaisant aux essais de la norme homologuée NF X 30-501 : 2020 et aux 
exigences de couleur, de marquage et d’étiquetage de cette norme sont présumés répondre aux caractéristiques 
mentionnées à l’alinéa précédent. 

« Le fabricant fournit les instructions permettant leur bonne utilisation et manipulation. 
« II. – Les dispositions du I ne s’appliquent pas aux produits légalement commercialisés dans un autre Etat 

membre de l’Union européenne ou signataire de l’Association européenne de libre-échange, partie contractante de 
l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Turquie, assurant un niveau de sécurité équivalent à celui 
prévu par les dispositions du I. 

« III. – Lorsque la limite de remplissage, garantissant la fermeture correcte du sac et la protection sanitaire des 
opérateurs, est atteinte, dans le respect des durées d’entreposage définies par l’arrêté du 7 septembre 1999 susvisé 
relatif aux modalités d’entreposage des déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces 
anatomiques, le sac est fermé définitivement avant d’être déposé dans un emballage mentionné aux articles 4, 5 et 8 
du présent arrêté. » 

Art. 2. – A titre dérogatoire, les sacs en plastique et les sacs en papier doublés intérieurement de matière 
plastique, à usage unique, conformes à la réglementation avant la date de publication du présent arrêté, peuvent être 
utilisés jusqu’au 31 décembre 2022. 

Art. 3. – Le directeur général de la prévention des risques, le directeur général du travail, le directeur général 
de la santé, la directrice générale de l’offre de soins, le directeur général de l’alimentation et le délégué 
interministériel aux normes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 4 avril 2022. 
Le ministre des solidarités  

et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le directeur général de la santé, 
J. SALOMON 

La directrice générale de l’offre de soins, 
K. JULIENNE 

La ministre de la transition écologique, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général de la prévention des risques, 
C. BOURILLET 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le délégué interministériel aux normes, 

R. STÉFANINI 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général du travail, 

P. RAMAIN 

Le ministre de l’agriculture  
et de l’alimentation, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l’alimentation, 

B. FERREIRA  
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